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Informations Pratiques

Services de la Mairie
Tél. 05.53.28.61.00 - Fax : 05.53.28.61.01
Adresse e-mail : mairie-domme@wanadoo.fr

Horaires d’ouverture de la Mairie :
Du Lundi au Vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h

Samedi de 9 h à 12 h
Contact Maire et Élus aux heures d’ouverture
Marché du Jeudi matin
Bibliothèque Municipale :
…Ouverte tous les jours aux heures d’ouverture de la Mairie

➧ Pompiers  ………………………………………………………………………………………  112

➧ Gendarmerie  …………………………………………………………………………………  17

➧ Perception - Lundi au Jeudi de 9 h 00 à 12 h 00 …………………… 05 53 28 31 61
 13 h 00 à 16 h 00
 Vendredi de 9 h 00 à 12 h 00

➧ Poste  ………………………………………………………………………………  05 53 28 35 95
Heures d’ouverture :

Lundi au Vendredi de 9 h 36 à 12 h 00 et 14 h 15 à 15 h 36
Samedi de 9 h 30 à 12 h

Levée du courrier :
du Lundi au Vendredi à 15 h 25 - Samedi à 11 h 55
Conseils financiers sur rendez-vous :
8 h 30 à 10 h    -    12 h à 14 h    -    après 16 h

➧ Office de Tourisme  …………………………………05 53 31 71 00 - 05 53 31 71 09
e-mail : domme-tourisme@wanadoo.fr  -  Site : www.ot-domme.com

Heures d’ouverture :
Tous les jours de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h.

➧ Hôpital - Maison de Retraite  ………………………………………… 05 53 31 49 49

➧ Médecin : Docteur MESRINE  ……………………………………… 05 53 28 31 47

➧ Soins Infirmiers à Domicile (S.I.A.D.)  …………………………… 05 53 31 49 49

➧ Pharmacie  du CAPIOL à CÉNAC  ……………………………… 05 53 28 30 01

➧ Messe Dominicale dans le canton
(renseignements auprès de M. l’Abbé André MATHIEU - Tél. 05 53 28 35 04)

➧ Notaires : Permanence le Jeudi matin, Salle de la Halle, à l’Étude de
 ………………………………………………………………… Me LAURENT et Me OUDOT

➧ Taxi : M. MARCEL  ………………………………………………………… 05 53 28 35 71

➧ Déchetterie de Pech-Mercier (accès par le CD 46 à Maraval)  05 53 29 15 59
Heures d’ouverture :

Lundi de 9 h à 12 h et 14 h à 18 h - Mardi de 14 h à 18 h - Mercredi de 14 h à 18 h 30
Vendredi de 13 h 30 à 18 h - Samedi de 9 h à 12 h et 13 h 30 à 18 h 

➧ Centre Intercommunal d’Action Sociale  ……………………… 05 53 28 20 70

➧ Association Mandataire d’Aide à Domicile  …………………… 05 53 28 20 70
Place de la Rode à Domme
Ouverture du Lundi au Jeudi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30
et le Vendredi de 9 h à 12 h

➧ Assistante Sociale : pour connaître les permanences,
s’adresser au C.M.S. de Sarlat 05 53 31 71 71

Un des Plus
Beaux Villages

de France
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Éditorial

Délégations

État Civil

LAGRANGE Jocelyne	 Maire	

AGRAFEIL  Daniel	 Conseiller	Municipal	
Urbanisme, Associations, Sport, Tourisme, Patrimoine, Culture, Fêtes. 

BARDE Marie-France	 Conseillère	Municipale	
Ordures Ménagères, Voirie, Syndicat Eau Potable, Fleurissement, Fêtes, 
Bâtiments communaux.

BOGAERT Alain	 Conseiller	Municipal	
Finances, Voirie, Communication, Aérodrome, Correspondant Défense et 
Pompiers, Association des Bastides, Tourisme, Bâtiments communaux.

CAMINADE Hervé	 Conseiller	Municipal	
Cimetière, Relations Commerçants, Urbanisme, Finances, Voirie, 
Patrimoine, Bâtiments communaux.

CERISUELO Virginie	 Conseillère	Municipale	
Affaires Scolaires et Solidarité, Sports, Associations, Bâtiments 
communaux.

GERMAIN Alain	 Maire-Adjoint
Finances, Urbanisme, Voirie, Equipe Technique, Agriculteurs, 
communauté de communes, Tourisme, Bâtiments communaux

GOUNARD Bernadette	 Conseillère	Municipale	
Relations Commerçants, Syndicat Eau Potable, Communication, Office 
de la Culture, Sports, Associations, Patrimoine, Association des Bastides.

LAHALLE Marie-Hélène	 Maire-Adjoint
Affaires Scolaires et Solidarité, Fleurissement, Plus Beaux Villages de 
France, Associations, Sports, Bâtiments communaux.

LEVERRIER Laura	 Conseillère	Municipale	
Affaires Scolaires et Solidarité, Office de la Culture.

MAZELAYGUE Thierry	 Conseiller	Municipal	
Ordures Ménagères, Voirie, Communication, Sécurité Routière, 
Bâtiments communaux.

MAZET Bernard	 Conseiller	Municipal	
Associations, Voirie, Fêtes, Sports, Bâtiments communaux.

OZANNE Michel	 Conseiller	Municipal	
SIVOM, Syndicat d’électrification, Voirie, Urbanisme, Finances, Relations 
Commerçants, Patrimoine, Culture, Tourisme, Communication, 
Association des Bastides, Bâtiments communaux.

RENE Christelle	 Maire-Adjoint	
Associations, Sports, Tourisme, Patrimoine, Culture

RIVES Max	 Maire-Adjoint
Finances, SIVOM, Syndicat d’électrification, Associations, Sports.

NAISSANCES

Louis Claude Pierre MEYSSONIE 21 juillet 2007
Lina AÏT-BELLA 19 septembre 2007
Enzo Thibaut Georget Michel MOREAU 3 décembre 2007
Valentine Meera GASTON-GIRARD 27 décembre 2007
Emma Chloé BRUCH 9 février 2008
Inès Julie GACHINIARD 15 février 2008
Camille Margaux BORDE 02 mai 2008

MARIAGES

Thibaut DUVERNEIX & Ashlea Dawn WATKIN
 11 août 2007 
Bertrand Ménardie & Marie-Josée de REGNALD de la SOUDIERE
 8 septembre 2007 
Andrew Michael YEOMANS & Jennifer Kate SAYERS
 17 novembre 2007 

DÉCÈS
André VEYSSIERE 11 août 2007
Valentino PEGORARO 29 septembre 2007
          Epoux d’Armance Hélène MARTIAL
Edmund Thomas JENKINSON 24 décembre 2007
Gabrielle Louise Augustine FOSSE 8 janvier 2008
          Veuve de Pierre Francis BRAUN
Olivine LESCALMEL 15 janvier 2008
          Veuve de Charles Robert DEBET
Marie-Louise LAVERGNE 17 mars 2008
          Veuve de René LABRUNIE
Jacques ANDRIEU 15 avril 2008
Marie Henriette Eliane DELSEILLIE 03 mai 2008
          Epouse d’André Robert Louis LAQUIEZE
Madeleine DELPECH 05 mai 2008
          Veuve d’Henri VERIL

Voilà déjà deux mois que vous m’avez confié la tâche de 
diriger notre commune.

Je vous remercie de la confiance que vous m’avez 
témoignée et j’essaierai d’en être digne.

Toute l’équipe municipale est unie pour travailler à une 
gestion équitable et sérieuse de notre bastide et apporter 
à ses habitants les solutions pour vivre ensemble le plus 
harmonieusement possible.

Nous travaillons déjà à l’entretien et l’embellissement du 
village et de ses alentours, à la bonne marche des services 
apportés à la population.

Nous sommes conscients des nombreux problèmes 
qui restent à résoudre tant dans notre village que dans la 
campagne environnante.

Les Conseillers municipaux et moi-même sommes à 
votre écoute et comptons sur vous pour nous épauler dans 
l’accomplissement de projets qui amélioreront l’image de 
Domme et contribueront au bien-être des Dommois.

Je suis parfaitement consciente de la lourde tâche qui 
nous incombe. Avec le conseil municipal et vous tous, je 
m’attacherai à construire le Domme de Demain.

Cordialement.

Jocelyne LAGRANGE
Maire de Domme
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Les Commissions Municipales
Les Délégués aux EPCI et Associations

Les Délégués aux EPCI et Associations

• Communauté de Communes du canton de 
Domme :
Titulaires	:	Jocelyne	Lagrange	–	Alain	Germain	;
Suppléants	:	Max	Rives	–	Christelle	René.

• SIVOM de Domme-Cénac :
Titulaires	:	Max	Rives	–	Michel	Ozanne	;
Suppléants	:	Daniel	Agrafeil	–	Thierry	Mazelaygue.

• Secteur Intercommunal d’Energies de Domme :
Titulaires	:	Michel	Ozanne	–	Max	Rives	;
Suppléants	:	Daniel	Agrafeil	–	Thierry	Mazelaygue.

• Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau 
Potable Vitrac-la Canéda :
Titulaires	:	Bernadette	Gounard	–	Jocelyne	Lagrange	;
Suppléants	:	Alain	Bogaert	–	Thierry	Mazelaygue.

Syndicat de l’Aérodrome Sarlat-Domme :
Titulaires	:	Alain	Bogaert	–	Jocelyne	Lagrange	;
Suppléants	:	Hervé	Caminade	–	Alain	Germain.

• SICTOM du Périgord Noir :
Titulaires	:	Marie-France	Barde	–	Thierry	Mazelaygue	;
Suppléants	:	Marie-Hélène	Lahalle	–	Jocelyne	Lagrange.

• Association des Plus Beaux Villages de France :
Titulaire	:	Jocelyne	Lagrange	;
Suppléant	:	Marie-Hélène	Lahalle.

• Association des Bastides du Périgord :
Titulaires	 :	 Michel	 Ozanne	 –	 Alain	 Bogaert	 –	
Bernadette	Gounard	–	Jocelyne	Lagrange.

• Office de la Culture de Domme :
Titulaire	:	Bernadette	Gounard	;
Suppléant	:	Laura	Leverrier.

• Syndicat Mixte AGEDI :
Titulaire	:	Michel	Ozanne.

• Comité National d’Action Sociale :
Titulaire	:	Virginie	Cerisuélo.
Suppléant	:	Jocelyne	Lagrange.

• Conseil d’Administration de l’Hôpital :
Titulaires	 :	 Jocelyne	 Lagrange	 –	 Marie-Hélène	
Lahalle	–	Max	Rives.

• Conseil d’Administration de l’Office de 
Tourisme :
Titulaires	 :	Christelle	René	–	Alain	Germain	–	Alain	
Bogaert.
• Association MOLERIAE (pierres meulières) :
Titulaire	:	Michel	Ozanne.

Les Correspondants

Correspondant Défense : 	Alain	Bogaert.

Correspondant Sécurité Routière :	 Thierry	
Mazelaygue.

Correspondant Pompiers :	Alain	Bogaert.

Les Commissions

Commission Voirie – Bâtiments communaux 
– Cimetière – Fleurissement – Gestion des 
équipes  techniques :	 Alain	 Germain,	Thierry	
Mazelaygue,	 Michel	 Ozanne,	 Bernard	 Mazet,	
Marie-Hélène		Lahalle,	 Marie-France	 Barde,	Virginie	
Cerisuélo,	Hervé	Caminade,	Alain	Bogaert.

Commission Affaires scolaires – Solidarité :	
Jocelyne	Lagrange,	Marie-Hélène	Lahalle,	Virginie		
Cérisuélo,	Laura	Leverrier.

Commission Finances :	 Jocelyne	 Lagrange,	
Max	Rives,	Michel	Ozanne,	Alain	Germain,	Alain		
Bogaert,	Hervé	Caminade.

Commission Milieu associatif - Aires de jeux 
– Sports – Gestion des salles : Christelle	 René,	
Max	 Rives,	 Bernadette	 Gounard,	Virginie	 Cérisuélo,	
Bernard	 Mazet,	 Marie-Hélène	 Lahalle,	 Daniel	
Agrafeil.

Commission Communication :	Thierry	Mazelaygue,	
Bernadette	Gounard,	Alain	Bogaert,	Michel		
Ozanne.

Commission Eau potable – Assainissement 
– Ordures Ménagères – Réseaux divers :  Max	
Rives,		 Marie-France	Barde,	Thierry	Mazelaygue.

Commission Relation avec les commerçants – 
Marché :	Michel	Ozanne,	Jocelyne	Lagrange,		
Bernadette	Gounard,	Hervé	Caminade.

Commission Tourisme – Patrimoine – Culture : 
Jocelyne	Lagrange,	Christelle	René,	Bernadette		
Gounard,	 Daniel	 Agrafeil,	 Michel	 Ozanne,	 Hervé	
Caminade.

Commission Relations avec les agriculteurs :	
Alain	Germain.

Commission Fêtes et Cérémonies :	Marie-Hélène	
Lahalle,	Marie-France	Barde,	Bernadette	Gounard,		
Bernard	Mazet,	Daniel	Agrafeil.

Commission urbanisme (PLU, ZPPAUP, ZPR, CU et 
PC) : Jocelyne	Lagrange,	Michel	Ozanne,		 H e r v é	
Caminade,	Daniel	Agrafeil,	Alain	Germain.

Commission d’appel d’offres :	Jocelyne	Lagrange	
(présidente),	Max	Rives,	Alain	Germain,	Alain		
Bogaert	(titulaires),	Hervé	Caminade,	Marie	Hélène	
Lahalle,	Michel	Ozanne	(suppléants).

Les Commissions Municipales
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Des	 travaux	 vont	 être	 effectués	 cet	 été	 au	 Château	 du	
Roy.	 Les	 intervenants	 ne	 sont	 pas	 inconnus	 des	 Dommois	
puisqu’il	s’agit	de	l’association	CONCORDIA	qui	avait	organisé	
un	précédent	chantier	en	septembre	1999.

Le	 Château	 du	 Roy	 est	 devenu	 la	 propriété	 de	 la	
commune	de	Domme	en	1995.	Cet	édifice	du	XIe	siècle	a	été	
probablement	 érigé	 en	 remplacement	 d’une	 construction	
antérieure	bâtie	lors	des	invasions	normandes.	Le	site	présente	
de	très	intéressants	vestiges	de	la	plus	ancienne	architecture	
militaire	du	Périgord.	Le	Château	du	Roy	fut	un	des	bastions	
Cathares	 pris	 par	 Simon	 de	
Montfort	en	1214.

En	 1996,	 un	 chantier-
école	 y	 avait	 été	 ouvert	
pour	 débroussailler	 le	 site	
et	 sauvegarder	 plusieurs	
éléments	 d’architecture.	
C’est	 ainsi	 que	 fut	 sauvée	
une	 superbe	 poterne	 ogivale	
du	 XIIe	 siècle	 qui	 menaçait	
de	 s’effondrer.	 Ce	 chantier-
école	avait	permis	à	 l’époque	
de	 réaliser	 une	 opération	
d’insertion	 en	 employant	 15	
jeunes	issus	de	la	région.

En	 1999,	 un	 premier	
chantier	 de	 jeunes	
internationaux	 piloté	 par	
l’association	 CONCORDIA	 était	 venu	 compléter	 le	 travail	
effectué	en	1996	par	le	chantier	d’insertion.

Une	 étude	 rendue	 en	 mars	 2002	 par	 Monsieur	 Houdin,	
Architecte	 en	 Chef	 des	 Monuments	 Historiques,	 prévoit	 un	
programme	 de	 travaux	 pour	 rendre	 le	 site	 accessible	 et	 le	
mettre	en	valeur.

Il	est	enfin	à	noter	que	le	Château	du	Roy	fait,	au	niveau	
du	 PLU,	 l’objet	 d’un	 zonage	 spécifique	 afin	 de	 favoriser	 une	
éventuelle	mise	en	valeur	du	site.

L’association	 CONCORDIA	 a	 été	 créée	 en	 1950	 par	 le	
Général	Montgomery	;	elle	est	présente	dans	68	pays.	Il	s’agit	
d’une	association	laïque	qui	œuvre	pour	la	paix,	 la	tolérance	
et	 l’amitié	 entre	 les	 peuples	 en	 organisant	 des	 chantiers	 de	
jeunes	issus	de	pays	différents.	Cette	association	est	soutenue	
et	financée	par	l’Etat.

En	 2008,	 Concordia	 animera	 25	 chantiers	 en	 Aquitaine	
dont	4	en	Dordogne.

Le	 coût	 de	 l’opération	 sur	 le	 Château	 du	 Roy	 s’élève	 à	
9.475	€.	La	part	de	la	commune	de	Domme	s’élève	à	4.200	€.

Concordia	 interviendra	 du	 1er	 au	 23	 août	 prochain.	
Quatorze	 jeunes	 travailleront	sur	ce	chantier,	encadrés	par	2	
animateurs.	Deux	à	trois	jeunes	locaux	pourront	se	joindre	à	eux	
gratuitement.	Tous	ces	jeunes	seront	couverts	par	l’assurance	
de	 l’association.	 Cette	 assurance	 prendra	 également	 en	
garantie	les	personnes	qui	visiteront	le	chantier.

Les	 travaux	 préconisés	 par	 la	 municipalité	 consistent	 à	
débroussailler	 et	 mettre	 le	 site	 en	 valeur.	 Ces	 travaux	 seront	
réalisés	avec	l’aval	de	Monsieur	le	Conservateur	Régional	des	
Monuments	historiques.

Les	jeunes	sont	des	volontaires,	avec	un	rythme	de	travail	
moins	 soutenu	 que	 celui	 de	 professionnels.	 Ils	 travaillent	
néanmoins	5	à	6	heures	par	jour	en	moyenne.

Ces	jeunes	ont	peu	d’expérience.	C’est	pourquoi	ils	seront	
encadrés	par	2	animateurs	de	l’association,	un	coordonnateur	

local	 et	 un	 animateur	
technique	 local.	 Michel		
Ozanne	sera	ce	coordonnateur	
local	et	Gérard	Milhac	assurera	
le	suivi	technique.

L’outillage	du	chantier	et	
le	 matériel	 de	 cuisine	 seront	
fournis	 par	 la	 commune.	 Les	
jeunes	 et	 les	 animateurs	
logeront	 au	 Pradal	 où	 ils	
pourront	disposer	de	la	cuisine	
équipée,	 des	 sanitaires,	 des	
douches	 et	 du	 gymnase	 qui		
sera	quelque	peu	aménagé.

Une	 manifestation	 pour	
l’accueil	 de	 ces	 jeunes	 est	
prévue	 début	 août	 prochain	
avec	un	apéritif	de	bienvenue	

et	 une	 conférence	 sur	 le	 Château	 du	 Roy	 qui	 pourrait	 être	
animée	 par	 Séverine	 Mages	 qui	 était,	 rappelons-le,	 une	 des	
animatrices	de	Concordia	en	1999.

Pour	 enrichir	 et	 rendre	 plus	 agréable	 le	 séjour	 de	 ces	
jeunes	gens	dans	notre	région	et	leur	laisser	un	bon	souvenir	
de	leur	passage	à	Domme,	n’hésitez	pas	à	aller	à	leur	rencontre	
ou,	mieux	encore,	à	les	inviter	chez	vous.

	 	

Si de jeunes Dommois veulent se joindre aux jeunes 
volontaires de CONCORDIA ils peuvent adresser leur 
candidature à la Mairie de Domme. Ils seront encadrés par 
les animateurs de CONCORDIA et partageront les activités 
des autres volontaires. Ils seront totalement pris en charge 
(repas, assurance, couchage, etc…).

Des Travaux au Château du Roy
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Le	Corps	Communal	des	Sapeurs	Pompiers	de	Domme	fut	
créé	le	25	août	1907	avec	à	sa	tête	le	Sous-Lieutenant	Mazet	
Justin.	 La	 commune	 donna	 une	 remise	 située	 sous	 l’école	
des	filles,	fit	l’acquisition	d’une	pompe	à	bras	et	cela	perdura	
jusqu’en	1939.

En	1945,	à	la	fin	de	la	guerre,	le	Corps	fut	reconstitué	grâce	à	
une	poignée	d’hommes	dirigée	par	le	Sergent	Armagnat	Jean.	
La	Mairie	de	l’époque	n’ayant	pas	de	ressources	suffisantes,	les	
Sapeurs	Pompiers	firent	appel	à	un	don	de	la	population	pour	
pouvoir	s’équiper	de	leurs	premières	vestes	en	cuir.	Quelques	
années	plus	tard,	c’est	grâce	à	l’argent	des	calendriers	et	une	
participation	 de	 la	 commune	 qu’ils	 firent	 l’acquisition	 de	 la	
première	moto-pompe.

Les	 Chefs	 de	 Centre	 Valéry	 Albert	 et	 Bullot	 René	
succédèrent	au	Sergent	Armagnat	Jean.

La	 remise	 située	 sous	 l’école	 des	 filles	 étant	
devenue	trop	exigüe,	l’équipe	de	l’époque	a	relevé	
les	 manches	 et	 après	 nombre	 de	 samedis	 et	 de	
dimanches,	 un	 nouveau	 local	 vit	 le	 jour	 à	 coté	 de	
l’Hôtel	 de	 Ville,	 afin	 de	 pouvoir	 mettre	 à	 l’abri	 le	
fameux	 GMC	 (acquisition	 de	 la	 Mairie),	 premier	
porteur	 d’eau	 à	 Domme,	 qui	 dormait	 sous	 une	
bâche	Place	de	la	Halle	depuis	plus	de	6	mois.

A	 l’époque,	 les	 interventions	 étaient	 rares	 et	
se	 limitaient	 aux	 incendies	 et	 autres	 interventions	
diverses	sur	la	commune	de	Domme.	Les	fois	où	la	
sirène	 hurlait,	 toute	 la	 population	 dommoise	 était	
en	 émoi	 et	 accourait	 pour	 savoir	 qui	 était	 dans	 la	
détresse.	 Le	 secours	 aux	 personnes,	 quant	 à	 lui,	
dépendait	des	pompiers	de	Sarlat	car	 le	centre	de	
Domme	ne	disposait	pas	d’ambulance.

Quelques	 années	 passèrent	 et	 grâce	 au	
dynamisme	 du	 jeune	 Chef	 de	 Corps,	 Armagnac	
Roger,	 qui	 succédait	 au	 Sergent	 Chef	 Bullot	 René	
en	novembre	1990,	les	choses	se	sont	accélérées.	Les	Sapeurs	
Pompiers	de	 l’époque	firent	un	énorme	travail	de	 formation	
et	de	recyclage	au	niveau	de	l’incendie	et	du	secourisme	mais	
aussi	pour	remettre	à	niveau	la	Section	Avancée	de	Domme.	
Grâce	 au	 courage	 de	 toute	 l’équipe,	 la	 Section	 Avancée	 de	
Domme	fut	départementalisée	et	le	projet	de	nouvelle	caserne	
vit	le	jour.

Après	 plusieurs	 projets,	 la	 première	 pierre	 fut	 posée	 en	
juin	1991	et	l’inauguration	eut	lieu	en	octobre	1992.	Dans	un	
premier	temps,	le	Centre	de	Secours	de	Domme	se	vit	confier	la	
défense	du	secteur	de	Cénac	et	St	Julien,	et	dans	un	deuxième	
temps,	 les	secteurs	de	Bouzic,	Florimont-Gaumier,	Nabirat,	St	
Aubin	de	Nabirat,	St	Martial	de	Nabirat	et	quelques	temps	plus	
tard,	Daglan.

Le	 fameux	 GMC	 fut	 remplacé	 par	 un	 CCFM	 (Camion	
Citerne	 pour	 Feux	 Moyens),	 le	 premier	 VSAB	 (Véhicule	 de	
Secours	 aux	 Asphyxiés	 et	 Blessés)	 arriva	 en	 1992,	 et	 le	 FIL	
(Fourgon	 Incendie	 Léger)	 fut	 remplacé	 par	 un	VPI	 (Véhicule	
de	Première	Intervention)	en	mars	1994	pour	une	durée	très	
courte	 car	 ce	 véhicule	 sous	 motorisé	 ne	 convenait	 pas	 au	
relief	assez	pentu	de	notre	secteur.	Il	fut	remplacé	par	un	FPTL	

(Fourgon	Pompe	Tonne	Léger).

Après	avoir	exercé,	en	tant	que	Chef	de	Centre,	pendant	
plus	de	13	ans,	l’Adjudant	Chef	Armagnac	Roger	laissa	sa	place	
au	 Sergent	 Chef	 Larivière	 Jean	 Louis	 qui	 malheureusement	
n’exercera	que	pendant	2	ans	et	demi,	et	disparut	des	suites	
d’une	grave	maladie.

L’Adjudant	 Chef	 Milhac	 Jacques	 assurera	 l’intérim	
pendant	 un	 an	 et	 demi	 et	 c’est	 l’Adjudant	 Montet	 Laurent	
qui	a	pris	les	rênes	en	2006.	Il	est	aujourd’hui	à	la	tête	de	20	
Sapeurs	Pompiers	Volontaires	qui	assurent	en	moyenne	200	
interventions	par	an.

	 	 	 	 	 	 	 	
	 	 Adjudant	Laurent	Montet

Le Corps des Sapeurs Pompiers a 100 ans

De gauche à droite : ALBIÉ Robert - VEYSSIÈRE Louis
BULLOT André - DEBET Maurice - ARMAGNAT Robert

VALÉRY Albert - ARMAGNAC René
Au centre, CASTANT Jean

INFOS CENTENAIRE

1) La population Dommoise est cordialement 

invitée le samedi 5 juillet 2008 à 17 heures pour 

fêter avec ses pompiers le centenaire de la création 

du corps des pompiers de Domme. Une cérémonie 

officielle aura lieu place de la Rode et sera suivie 

d’un vin d’honneur ainsi qu’un buffet ouvert à la 

population.

2) Dans le but d’organiser une exposition sur le 

centenaire du Corps des Pompiers de Domme, 

toutes les personnes ayant en leur possession des 

photos et des objets relatifs à l’histoire du Corps 

des pompiers de Domme sont priées de prendre 

contact avec le chef de centre Laurent Montet ou 

son adjoint Gérard Milhac. A l’issue de l’exposition 

tous les objets ou photos prêtés seront restitués à 

leurs propriétaires respectifs.



7

    La Vie Dommoise    
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L’office de Tourisme de Domme 2007 
en chiffre

110 membres composent l’Assemblée Générale.
15 membres sont élus au Conseil d’Administration.
4 membres sont représentants de la mairie dont Mme 

le Maire qui préside l’association.
16 personnes (adhérentes ou non) bénéficient d’un 

contrat de travail.

L’accueil

L’Office de Tourisme accueille les visiteurs TOUTE 
L’ANNEE : 338/365 jours d’ouverture en 2007

800000 visiteurs dans la bastide (La fréquentation 
de l’Office de Tourisme est très dense et difficile à chiffrer 
sans borne de comptage).

La Page de l’Office de Tourisme

Du	2/01	au	31/01	et	du	
12/11	au	19/12

Du	04/02	au	30/06,	du	01/09	
au	11/11	et	du	20/12	au	

31/12	sauf	le	25/12

Du	01/07	au	31/08

Lundi,	mardi,	jeudi	et	
vendredi

Tous	les	jours
Tous	les	jours

10h-12h/13h30-16h30 10h-12h/14h-18h 10h-19h

Le courrier

• courriers électroniques : 3820 demandes traitées

• mailings : 5900 envois

• documentations touristiques : 1096 envois

• courriers divers : 2497 envois 

Distribution de brochures

• 35000 dépliants « bastide »

• 20000 dépliants « templiers »

• 6000 guides d’hébergements

• 60000 dépliants « grottes »

• 25000 plans de ville

• 16000 brochures Périgord Noir

• 15000 brochures Périgord Découverte

De plus, 176 sites et structures d’hébergements 

ont choisit de diffuser leurs brochures par notre 

intermédiaire.

Les visites guidées

L’Office de Tourisme gère les sites touristiques de la 

ville et propose des visites guidées.

66701 personnes ont suivi nos 3385 visites guidées 

en 2007.

L’Office de Tourisme propose donc 12 visites 
différentes adaptées aux différents publics.

Les travaux 2007

• Changement de l’ensemble des blocs secours de 

la grotte : 7132 €

• Nettoyage de la falaise au dessus de la sortie des 

grottes : 8252 €

• Aménagement d’un abri pour le Domme 

Express : 2878 €

• Mise en place d’une alarme incendie dans la salle 

Paul Grassé : 250 €

Les horaires d’ouverture
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Les Brèves de Domme
Circulation et stationnement dans Domme

La	 circulation	 et	 le	 stationnement	 sont	 difficiles	 à	 Domme,	
surtout	dans	la	Bastide	pendant	la	période	touristique.
Pour	 que	 ces	 inconvénients	 passagers	 soient	 le	 moins	
désagréables	 possibles,	 il	 convient	 de	 respecter	 quelques	
règles	simples.	En	matière	de	circulation	:
-	possibilité	d’accéder	dans	la	Bastide	pour	les	véhicules	légers	
par	la	Porte	Delbos	ou	par	la	Porte	des	Tours	en	respectant	la	
vitesse	limitée	à	30	km/h	;
-	respect	des	rues	mises	en	sens	unique	;
-	 interdiction	de	circuler	dans	 les	rues	réservées	aux	piétons	
(Grand	Rue	et	Rue	Eugène	Leroy).
En	matière	de	stationnement	:
-	stationnement	payant	sur	les	parkings	de	la	place	de	la	Rode,	
de	la	place	de	la	Halle,	de	la	rue	du	Repos	et	à	Saint	James	;
-	 stationnement	 gratuit	 sur	 les	 autres	 emplacements	 libres	
notamment	sur	l’aire	de	stationnement	du	Pradal	;
-	 stationnement	 réservé	 aux	 employés	 de	 l’Hôpital,	 des	
commerces	et	des	administrations	sur	le	parking	du	Jubilé.
NB	 :	 le	 stationnement	 est	 interdit	 place	 de	 la	 Halle	 le	 jeudi	
matin,	jour	du	marché,	et	le	14	juillet	sur	la	place	de	la	Rode,	en	
raison	des	festivités.	
Pour	des	raisons	de	sécurité,	la	rue	du	Repos	sera	interdite	à	la	
circulation	le	jeudi	matin,	jour	du	marché,	entre	11	heures	et	
13	heures.	Des	simulations	seront	réalisées	par	les	pompiers	de	
Domme	dans	le	courant	de	l’été	afin	d’évaluer	les	difficultés	à	
résoudre	en	cas	d’intervention	d’urgence.		
Le	 respect	 des	 dispositions	 relatives	 à	 la	 circulation	 et	 au	
stationnement	sera	contrôlé	par	un	agent	de	surveillance	de	
la	voie	publique	assermenté,	à	partir	du	1er	juin	2008.

Effondrement de la chaussée au Pied d’Oie 

Pour	 la	 réalisation	 des	 travaux	 d’épaulement	 du	 mur	 de	
soutien	du	CD	46E3	qui	s’est	effondré	au	lieu-dit	le	Pied	d’Oie	
et	ce	afin	de	rétablir	des	conditions	sécurisées	de	circulation,	le	
Conseil	Général	de	la	Dordogne	a	dû	envisager	une	procédure	
d’expropriation.	 Une	 enquête	 publique	 a	 été	 diligentée	 par	

Monsieur	le	Préfet	de	la	Dordogne.	Celle-ci	s’est	déroulée	du	
17	avril	au	13	mai	2008.	Dans	un	délai	de	un	an	après	la	clôture	
de	l’enquête	publique,	un	arrêté	préfectoral	viendra	prononcer	
l’utilité	publique	des	travaux.	La	signalisation	et	le	balisage	ont	
été	 renforcés	 à	 cet	 endroit	 à	 la	 demande	 de	 la	 Municipalité.	
Celle-ci	suit	attentivement	l’évolution	de	ce	dossier.

Bibliothèque Municipale

La	 Bibliothèque	 de	 Domme	 met	 à	 votre	 disposition	 un	
grand	 choix	 d’ouvrages	 (romans,	 documentaires,	 ouvrages	
historiques,	fonds	périgourdin,	livres	pour	la	jeunesse,	bandes	
dessinées,	etc…)	parmi	lesquels	un	choix	d’ouvrages	récents.	
Elle	est	ouverte	les	jours	d’ouverture	de	la	mairie	:	du	lundi	au	
vendredi	de	9	heures	à	12	heures	et	de	14	heures	à	16	heures,	
le	samedi	de	9	heures	à	12	heures.	Une	équipe	de	bénévoles	
est	à	votre	disposition	3	fois	par	semaine	(le	lundi	de	11	heures	
à	12	heures,	le	jeudi	de	10	heures	à	12	heures	et	le	samedi	de	11	
heures	à	12	heures),	pour	vous	conseiller	et	prendre	en	compte	
vos	demandes	d’ouvrages.	Il	existe	un	service	de	portages	de	
livres	 à	 domicile	 pour	 les	 personnes	 qui	 ne	 peuvent	 pas	 se	
déplacer.	 Pour	 en	 bénéficier,	 il	 suffit	 d’appeler	 la	 Mairie.	 Un	
espace	de	lecture	doté	de	nombreux	ouvrages	est	également	
à	la	disposition	des	enfants.	Un	rayon	de	littérature	en	anglais	
est	ouvert	à	l’attention	de	nos	compatriotes	anglo-saxons.	Le	
jeudi,	jour	du	marché,	les	responsables	de	la	bibliothèque	vous	
offrent	 une	 boisson	 chaude	 (café,	 thé,	 etc…).	 Les	 abonnés	 à	
jour	de	leur	cotisation	(7	€/an)	peuvent	dès	à	présent	retirer	
leur	carte	départementale	de	lecteur.	Ils	devront	simplement	
remplir	un	 formulaire	accompagné	de	 la	copie	de	 leur	carte	
d’identité	 et	 d’un	 justificatif	 de	 domicile.	 Cette	 carte	 est	
familiale	 et	 leur	 permet	 d’emprunter	 des	 documents	 dans	
toutes	 les	 bibliothèques	 du	 réseau.	 Conformément	 aux	
dispositions	 du	 Plan	 Départemental	 de	 Lecture,	 cette	 carte	
est	gratuite	pour	les	demandeurs	d’emploi	et	les	bénéficiaires	
des	minima	sociaux.	Pour	tous	renseignements,	vous	pouvez	
téléphoner	à	la	mairie	de	Domme	:	05.53.28.61.00.



Les Brèves de Domme (suite)

Communication Municipale

Le	 présent	 bulletin	 est	 réalisé	 par	 une	 commission	 de	
communication	ouverte	à	toutes	les	personnes	intéressées.
Si	vous	souhaitez	en	faire	partie,	nous	vous	remercions	de	vous	
faire	connaître	auprès	du	secrétariat	de	mairie.
Cette	 commission	 travaille	 également	 à	 la	 mise	 en	 place	
d’un	 site	 internet	 qui	 permettra	 aux	 administrés	 d’avoir	
directement	accès	à	des	 informations	municipales	 :	compte-
rendu	 des	 réunions	 du	 Conseil	 Municipal,	 des	 commissions,	
etc…	En	parallèle,	elle	étudie	le	problème	de	l’accès	au	réseau	
internet	pour	tous,	y	compris	pour	les	habitants	des	zone	dites	
«noires».	La	municipalité,	la	Communauté	des	Communes	ainsi	
que	le	Conseil	Général	sont	très	impliqués	dans	la	recherche	
d’une	 solution	 qui	 serait,	 dans	 les	 mois	 prochains,	 l’une	 des		
préoccupations	 premières.	 Des	 solutions	 sont	 déjà	 à	 l’étude	
et	 nous	 ne	 manquerons	 pas	 d’en	 tenir	 informé	 toutes	 les	
personnes	intéressées.	Nous	invitons,	dès	lors,	les	résidents	de	
ces	zones	«sinistrées»	à	se	faire	connaitre,	de	façon	à	délimiter	
précisément	ces	dernières.

Installation de poteaux incendie

Pour	améliorer	la	sécurité	dans	les	lieudits,	le	Conseil	Municipal	
a	décidé	d’installer	4	poteaux	incendie	:	2	à	Maisonneuve	(un	
en	haut	 de	 la	Côte	de	Byne	 et	 un	 au	 droit	du	 chemin	 de	M.	
Pellerin),	 un	 aux	 Fontannelles	 (devant	 l’appentis	 de	 Mme	
Valens)	et	un	à	Bard,	à	droite	de	 la	route	de	 la	Vergnolle.	Les	
travaux	 seront	 réalisés	 par	 la	 SOGEDO,	 société	 qui	 assure	 la	
maintenance	de	ces	poteaux.

Les Graffitis de la Porte des Tours

Les	 fortifications	 de	 Domme,	 d’une	 qualité	 exceptionnelle,	
sont	 classées	 Monument	 Historique.	 La	 Porte	 des	 Tours	 fait	
partie	de	ce	système	de	fortification	;	elle	en	est	un	élément	
particulièrement	 remarquable	 et	 important,	 tant	 sur	 le	
plan	 de	 l’architecture	 médiévale,	 que	 sur	 le	 plan	 historique,	
symbolique	 et	 émotionnel.	 Dans	 les	 tours	 de	 cette	 porte	
subsiste	 un	 extraordinaire	 témoignage	 du	 passé,	 celui	 laissé	
par	les	70	prisonniers	Templiers	qui	y	ont	été	incarcérés	à	partir	
de	1307	et	qui	ont	gravés	dans	la	pierre,	dans	des	conditions	
terribles	 d’enfermement	 et	 de	 promiscuité,	 des	 graffitis	
qui	 continuent	 à	 inspirer	 l’intérêt	 et	 le	 mystère.	 Ce	 lieu	 s’est	
malheureusement	dégradé,	car	il	n’a	subi	aucune	conservation,	
et	les	graffitis	en	pâture	à	la	pluie,	au	vent	et	à	l’humidité	sont	
en	 voie	 de	 disparition	 progressive.	 Ces	 graffitis	 constituent	
un	 patrimoine	 inestimable	 qu’il	 convient	 de	 sauvegarder.	 Le	
Conseil	Municipal	a	décidé	de	reprendre	le	projet	initié	par	la	

précédente	municipalité	et	qui	avait	été	élaboré	par	la	DRAC	
Aquitaine.	 Madame	 le	 Maire	 a	 évoqué	 ce	 projet	 récemment	
lors	d’une	rencontre	avec	Monsieur	le	Conservateur	Régional	
des	Monuments	Historiques	et	ce	afin	de	solliciter	son	accord	
ainsi	que	l’engagement	technique	et	financier	de	l’Etat.

Amélioration de la signalisation

La	municipalité	a	demandé	aux	services	du	Conseil	Général	de	
la	Dordogne	de	réexaminer	sa	signalisation.
Un	panneau	installé	à	Cénac,	au	pied	de	la	montée	du	CD-49,	
signale	que	cette	route	est	interdite	aux	camping-cars.	Cette	
disposition	avait	été	prise	pour	interdire	la	pénétration	de	ce	
type	 de	 véhicule	 dans	 la	 bastide,	 car	 il	 est	 impossible	 pour	
eux	d’y	circuler	 sans	perturber	 la	circulation	déjà	difficile	en	
été.	Ce	seul	panneau	est	insuffisant,	car	placé	au	pied	du	CD-
49.	Les	véhicules	qui	s’engagent	dans	cette	voie	ne	peuvent	
faire	 demi-tour	 qu’une	 fois	 arrivés	 à	 la	 Porte	 Delbos,	 créant	
très	souvent	des	encombrements	à	cet	endroit.	 Il	a	donc	été	
demandé	 d’installer	 trois	 panneaux	 supplémentaires,	 un	 au	
carrefour	de	la	Roque	Gageac	et	un	aux	deux	entrées	de	Cénac,	
sur	le	CD-46,	afin	d’informer	les	conducteurs	plus	en	amont.	
Par	ailleurs,	le	panneau	installé	au	Port	de	Vitrac	fait	obligation	
à	tous	les	véhicules	de	plus	de	3,5	tonnes	de	passer	par	le	CD-
46E3,	route	qui	conduit	à	Domme	via	la	Porte	des	Tours.	Or,	les	
camions	de	livraisons,	pour	des	raisons	de	gabarit,	ne	peuvent	
pas	franchir	 la	Porte	des	Tours.	 Il	a	été	demandé	de	revoir	 la	
signalisation	 au	 Port	 de	Vitrac	 de	 manière	 à	 faire	 passer	 les	
camions	de	livraisons	par	le	CD-46	puis	par	le	CD-49.
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L’année	 2008	 est	 déjà	 bien	 commencée	 et	 l’O.C.D	 poursuit	
sa	 route	 avec	 tout	 à	 la	 fois	 des	 satisfactions,	 mais	 aussi	
certaines	désillusions.	Cependant,	le	bénévolat	étant	un	virus	
particulièrement	tenace,	nous	résistons	!
➽1re	 manifestation	 traditionnelle	 maintenant	 «	 Le	 Salon	
des	Peintres	Amateurs	du	Canton	de	Domme	».	Cette	année	il	
avait	pris	un	nom	plus	pompeux	et	plus	général,	il	est	devenu	
désormais	«	Le	Salon	des	Artistes	plasticiens	»	Ce	qui	nous	a	
permis	de	l’ouvrir	non	seulement	à	la	peinture,	mais	aussi	aux	
collages,	au	crayon	à	la	gouache	…	et	surtout	à	la	sculpture.	
Comme	 par	 le	 passé,	 il	 a	 connu	 un	 vif	 succès	 avec	 toujours	
autant	d’exposants	qui,	il	est	important	de	le	souligner	se	sont	
renouvelés.	Il	a	accueilli,	pour	la	première	fois	deux	sculpteurs.	
L’exposition	était	à	la	fois	variée	et	riche.	Après	un	vernissage	
réussi	qui	a	rassemblé	un	nombreux	public,	 la	moyenne	des	
visites	a	été	de	vingt	personnes	jour.	Donc,	une	ouverture	vers	
un	autre	moyen	d’expression	et	de	communication	qui	n’a	pas	
été	vaine	et	qui	prouve	encore	une	fois	la	richesse	artistique	
de	notre	canton.

➽	Puis,	les	Editions	FANLAC	accompagnées	du	Conservateur	
de	la	Bibliothèque	de	Périgueux	et	d’un	comédien	professionnel	
sont	 venus	 nous	 présenter	 la	 nouvelle	 édition	 de	 la	 «	 Belle	
coutelière	»,	roman	d’Eugène	Leroy	dont	l’action	se	déroule	
à	«	Monglat	»	qui	n’est	autre	que	la	bastide	de	Domme.	Ce	fut	
une	soirée	très	agréable.	Les	passages,	lus	par	le	comédien	avec	
beaucoup	de	talent	et	de	sensibilité,	retrouvaient	le	fil	directeur	
du	roman,	et	la	magie	des	mots	et	du	texte	opérèrent.	Hélas	!	Le	
public	était	très	peu	nombreux.	25	personnes	au	total	et	peu	
de	Dommois.	C’était	pourtant	une	occasion	de	se	frotter	à	la	
littérature	 de	 façon	 simple	 et	 agréable	 sans	 intellectualisme	
aucun	!
➽ Nous	 avons	 ensuite	 fêté	 Mardi-gras	 avec	 les	 enfants	 et	
leurs	maîtres.	YOYO	le	clown	et	ses	vélos	fantaisistes	nous	ont	
accompagnés	dans	la	bastide	en	un	défilé	coloré	et	bruyant.	
Chaque	 enfant	 avait	 reçu	 un	 maquillage	 personnalisé	 et	
chaque	frimousse	était	bien	sympathique.	Après	le	traditionnel	
jugement	 de	 Pétassou,	 sur	 la	 «	 	 Barre	 »,	 un	 excellent	 goûter	
nous	 attendait	 à	 l’Hôpital/Maison	 de	 retraite.	 Quelques	
instants	d’insouciance	offerts	aux	pensionnaires	en	compagnie	
des	enfants.	Merci	à	Madame	la	Directrice	et	à	son	personnel	de	
nous	permettre	cette	rencontre	entre	générations.
➽ Trente	ans	que	Jacques	BREL	a	quitté	la	scène	de	la	vie.	Nous	
avons	voulu	souligner	cet	anniversaire	et	rendre	un	hommage	
respectueux	à	l’homme	et	à	ses	textes.	Pour	cela	nous	avons	
renoué	avec	la	Chanson	Française	et,	c’est	Gérard	MICHEL	et	
Jean-Sébastien	BRESSY	qui	avec	beaucoup	de	sensibilité	et	de	
puissance	 nous	 ont	 fait	 revivre	 tous	 les	 succès	 de	 BREL	 que	
nous	connaissons	et	que	nous	aimons	tant.	20	personnes	au	
total	 !!	 Un	 gros	 cachet,	 des	 artistes	 déçus,	 des	 organisateurs	
au	 moral	 atteint,	 tel	 fut	 le	 bilan	 de	 la	 soirée.	 Cependant,	 la	
chanson	 est	 et	 reste	 un	 moyen	 de	 culture.	 Elle	 véhicule	 des	
mots,	des	idées	et	des	messages	passent.	Le	spectacle	vivant	
avec	l’Artiste	bien	présent	sur	scène	lui	donne	encore	plus	de	

force	et	de	vie.
➽ Mais	il	faut	toujours	rebondir	et,	c’est	
Anne	BECHEAU	qui	avec	beaucoup	de	talent,	de	gentillesse	
et	de	simplicité	nous	a	conduit	au	«	Sultanat	d’OMAN	».	En	
ce	printemps	pluvieux	et	froid,	ce	fut	un	joli	voyage	entre	mer	
et	 montagne.	 Les	 images	 étaient	 belles	 dans	 leur	 simplicité,	
le	 dépaysement	 total,	 les	 commentaires	 sobres,	 précis	 et	
enrichissants.
Le	 public	 fut	 d’emblée	 conquis	 et,	 dès	 le	 début	 une	
communion	 complète	 se	 fit	 avec	 la	 conférencière.	 Merci	
Anne	pour	cette	agréable	soirée	!	49	personnes	au	total	sont	
reparties	 enthousiastes,	 aussi,	 nous	 avons	 retrouvé	 notre	
ardeur	pour	affronter	notre	prochaine	manifestation,	à	savoir	
«	Les	Solstices	».
➽ Les	Solstices,	consacrés	cette	année	encore	au	«	Festival	
du	Théâtre	Amateur	»	enrichi	et	élargi.		En	effet,	en	dehors	des	
Troupes	locales,	à	savoir	Domme,	Cénac,	Castelnaud,		Daglan,	
que	 nous	 remercions	 pour	 leur	 fidélité	 et	 leur	 travail,	 nous	
recevrons	10	Troupes	d’amateurs	du	Périgord	Noir.	Ce	festival	
se	 déroulera	 du	 15	 au	 29	 Juin,	 un	 soir	 sur	 deux,	 dans	 des	
communes	 différentes	 qui	 seront,	 CÉNAC,	 	 DOMME,	 SAINT-
LAURENT-LA-VALLEE,	VEYRINES-DE-DOMME	et		BOUZIC	(Sous	
la	halle).	Deux	représentations	auront	 lieu,	une	par	 la	troupe	
locale,	plus	une	par	une	troupe	invitée.	La	clôture	aura	lieu	à	
Domme	les	28	et	29	Juin	dans	les	jardins	de	la	Rode,	aménagés,	
avec	 scène	 et	 gradins	 et	 là,	 c’est	 une	 création	 «	 Les	 Crocants	 »	
qui	 sera	 donnée	 par	 les	 troupes	 réunies.	 Des	 détails	 plus	
précis	concernant	les	dates	et	les	horaires	vous	seront	donnés	
ultérieurement.	C’est	un	gros	chantier	!	Il	faut	trouver	les	salles	
adéquates,	 penser	 au	 matériel	 son	 et	 éclairage,	 au	 montage,	
au	 démontage,	 aux	 décors,	 aux	 répétitions	 ...Ce	 qui	 explique	
peut-être	que	nous	ne	soyons	pas	fin	prêts	encore	!	Mais,	nous	
sommes	persuadés	que	vous	nous	faites	confiance,	et	que	vous	
saurez	nous	soutenir	dans	cette	aventure.
➽Juillet/août	 seront	 essentiellement	 les	 mois	 de	 la	 musique.	
Trois	 concerts	 sont	 déjà	 programmés	 à	 l’église	 de	 Domme	 et,	
l’opéra	d’Offenbach	«	La	Périchole	»	sera	donné	salle	de	la	Rode.
➽	La	journée	du	15	Août	sera	consacrée	à	la	bande	dessinée	et	
nous	arriverons	ainsi	au	grand	rendez-vous	du	Patrimoine	qui	est	
lui	aussi	déjà	sur	les	rails.	Mais	il	est	encore	trop	tôt	pour	en	parler.
➽En	Octobre,	aura	lieu	en	partenariat	avec	le	Conseil	Général	
une	journée	couplée	avec	les	communes	de	BELVÈS,		ISSIGEAC,	
et	 AJAT.	 La	 rencontre	 à	 Domme	 devrait	 avoir	 lieu	 le	 26.	 Elle	
devrait	comporter	une	visite	de	la	bastide,	un	pique-nique,	une	
conférence	et	se	terminer	par	deux	concerts.	Tous	les	points	ne	
sont	pas	encore	parfaitement	définis,	mais	nous	y	travaillons.
INNOVATION	:	Un	Cercle	de	lecture	aura	lieu	tous	les	premiers	
lundis	du	mois	à	la	bibliothèque	municipale.	Choisissez	dans	
vos	 lectures	 un	 extrait	 de	 roman,	 un	 texte,	 une	 poésie,	 une	
nouvelle	 ...	 que	 nous	 serons	 heureux	 de	 partager	 avec	 vous,	
par	 l’intermédiaire	 de	 votre	 lecture.	 Celles-ci	 pourront	 être	
faites	 en	 français,	 en	 anglais	 ou	 en	 occitan.	 Donc,	 première	
rencontre	le	2	Juin	de	14	h	à	15	h.

Je	voudrais	rappeler	que	votre	soutien	et	votre	participation	
nous	 sont	 nécessaires	 pour	 poursuivre	 dans	 cette	 voie	 de	
l’enrichissement	 de	 chacun,	 dans	 l’ouverture	 vers	 l’autre	
et	 dans	 la	 découverte	 d’autres	 moyens	 d’expression	 et	 de	
communication.	C’est	aussi	un	gage	de	vie	pour	notre	bastide,	
c’est	aussi	chaque	fois	renouvelée,	une	occasion	de	rencontre	
et	d’échange.

NOUS		COMPTONS		SUR		VOUS.		A		BIENTOT.

	 	 Ginette	BENITTA
	 	 Présidente	de	l’Office	de	la	Culture


